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DÉPARTEMENT DU CALVADOS
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE


DÉLIBERATION
N° AC 2023 / 22


CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE
DU MARDI 16 MAI A 18H00


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, le mardi seize mai à dix-huit heures, les Membres 
du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale se sont réunis dans 
le lieu ordinaire de leurs délibérations, sur la convocation de Madame Gwenaëlle 
PERCHERON, Vice-présidente du Conseil d'Administration.


Date de la convocation écrite :3 mai 2023
Présent(e)s :


Madame PERCHERON, Vice-présidente, 
Mesdames LEBAILLY, LEBLOND, DEWAELE, Conseillères municipales
Monsieur RICHARD, Conseiller municipal
Mesdames TORZECKI, LEGLU, MACÉ
Messieurs LECOEUR, POURNY, SAUTY


Excusé(e)s :


Monsieur MAUNOURY, Président
Mesdames GESNOUIN, DUVAL, Conseillères municipales
Monsieur SOBECKI, Conseiller municipal
Madame GAMBIER,
Monsieur CAUVIN


___________________________________________________________________________


OBJET : Comité social territorial sans formation spécialisée


Madame la Vice-présidente informe que la délibération n° 22-039 du Conseil 
Municipal du 30 mai 2022, prévoyait selon l’effectif cumulé des agents du CCAS de la Ville et 
du CCAS (215) au 1er janvier 2022, l’institution d’une formation spécialisée en matière de 
santé, de sécurité et de conditions de travail. Or, la liste électorale finale actualisée au 12 
octobre 2022 ne comptait plus que 178 agents électeurs. 


Aux termes du dernier alinéa de l’article 4 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 
relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics, pour le calcul de l’effectif permettant de fixer le nombre de représentants titulaires 
du personnel, sont pris en compte le nombre d’électeurs dans le périmètre pour lequel le 
CST est institué. Ainsi, pour l’appréciation des seuils, il convenait de prendre en compte les 
agents ayant la qualité d’électeur au CST. 
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Le Comité Social Territorial Ville et CCAS de Falaise, disposant d’un effectif de 178 
électeurs, la création d’une formation spécialisée santé, sécurité et conditions de travail 
(F3SCT) devenait facultative. 


Dans sa séance du 11 avril 2023, le comité social territorial a finalement émis un avis 
défavorable à l’unanimité à la création d’une formation spécialisée, santé, sécurité et des 
conditions de travail. C’est le comité social territorial qui sera en charge des sujets portant 
sur la santé, la sécurité et les conditions de travail (annexe.). 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION à l’unanimité :


OUI, l’exposé de Madame la Vice-Présidente,


ET après en avoir délibéré,


APPROUVE l’institution du comité social territorial commun Ville et CCAS sans formation 
spécialisée, santé, sécurité et de conditions de travail.


Pour copie conforme,
La Vice-présidente,


Gwenaëlle PERCHERON


TRANSMIS À LA PRÉFECTURE
DU CALVADOS & PUBLIE, LE 31 MAI 2023
LOI DU 02 MARS 1982
LOI DU 22 JUILLET 1982


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux adressé au maire dans le délai de 
deux mois suivant la date de sa publication et / ou d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Caen dans le délai de deux mois suivant soit la date de publication soit 
éventuellement, la date de rejet, tacite ou express, du recours gracieux.
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DÉPARTEMENT DU CALVADOS
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE


DÉLIBERATION
N° AC 2023 / 20


CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE
DU MARDI 16 MAI 2023 A 18H00


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, le mardi seize mai à dix-huit heures, les Membres 
du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale se sont réunis dans 
le lieu ordinaire de leurs délibérations, sur la convocation de Madame Gwenaëlle 
PERCHERON, Vice-présidente du Conseil d'Administration.


Date de la convocation écrite : 3 mai 2023
Présent(e)s :


Madame PERCHERON, Vice-présidente, 
Mesdames LEBAILLY, LEBLOND, DEWAELE, Conseillères municipales
Monsieur RICHARD, Conseiller municipal
Mesdames TORZECKI, LEGLU, MACÉ
Messieurs LECOEUR, POURNY, SAUTY


Excusé(e)s :


Monsieur MAUNOURY, Président
Mesdames GESNOUIN, DUVAL, Conseillères municipales
Monsieur SOBECKI, Conseiller municipal
Madame GAMBIER,
Monsieur CAUVIN


___________________________________________________________________________


OBJET : Traitement des amortissements – budget principal CCAS


Madame la Vice-présidente informe les membres que dans le cadre de 
l’expérimentation du Compte Financier Unique (CFU), le CCAS a fait évoluer sa nomenclature 
comptable. Elle est passé de la M14, nomenclature des communes depuis 1997, à la M57, 
nomenclature commune à l’ensemble des collectivités de France (Commune, Etablissement 
Public de Coopération Intercommunal, Département, Région, SDIS).


Le champ d’application des amortissements est défini pour les communes aux articles 
R.2321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. Les amortissements permettent de 
constater, au fil du temps, la dépréciation des biens acquis par la commune et de permettre 
le renouvellement de ses biens. 
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A la différence de la M14, la nomenclature M57 prévoit un amortissement au prorata 
temporis. Désormais, les biens seront donc amortis dès leur première utilisation par les 
services. La date de prise en compte pour le calcul du montant de l’amortissement sera celle 
indiquée par les services lors de la validation des factures. 


Toutefois, dans un souci de simplification de gestion, les amortissements d’un 
montant inférieur à 500 €, ainsi que les biens acquis par lots, resteront amortis de manière 
annuelle comme sous le régime de la M14. 


Le tableau joint en annexe retrace les durées retenues à partir du 1er janvier 2023 
pour les biens acquis après cette date. L’ensemble des biens acquis par le passé continuera à 
être amorti selon la méthode définie par la délibération n° 20-110 du 14 décembre 2020.
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION à l’unanimité :


OUI, l’exposé de Madame la Vice-Présidente,


ET après en avoir délibéré,


AUTORISE Madame la Vice-présidente à fixer la durée d’amortissement par bien et par 
catégorie de bien, en référence au barème figurant dans les instructions M 57 ;


AUTORISE Madame La Vice-présidente à fixer le seuil unitaire des biens de faible valeur à 
500€ en-deçà duquel l’amortissement est pratiqué sur un an. 


Pour copie conforme,
La Vice-présidente,


Gwenaëlle PERCHERON


TRANSMIS À LA PRÉFECTURE
DU CALVADOS & PUBLIE, LE 31 MAI 2023
LOI DU 02 MARS 1982
LOI DU 22 JUILLET 1982


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux adressé au maire dans le délai de 
deux mois suivant la date de sa publication et / ou d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Caen dans le délai de deux mois suivant soit la date de publication soit 
éventuellement, la date de rejet, tacite ou express, du recours gracieux.
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DÉPARTEMENT DU CALVADOS
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE


DÉLIBERATION
N° AC 2023 / 21


CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE
DU MARDI 16 MAI 2023 A 18H00


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, le mardi seize mai à dix-huit heures, les Membres 
du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale se sont réunis dans 
le lieu ordinaire de leurs délibérations, sur la convocation de Madame Gwenaëlle 
PERCHERON, Vice-présidente du Conseil d'Administration.


Date de la convocation écrite : le 3 mai 2023
Présent(e)s :


Madame PERCHERON, Vice-présidente, 
Mesdames LEBAILLY, LEBLOND, DEWAELE, Conseillères municipales
Monsieur RICHARD, Conseiller municipal
Mesdames TORZECKI, LEGLU, MACÉ
Messieurs LECOEUR, POURNY, SAUTY


Excusé(e)s :


Monsieur MAUNOURY, Président
Mesdames GESNOUIN, DUVAL, Conseillères municipales
Monsieur SOBECKI, Conseiller municipal
Madame GAMBIER,
Monsieur CAUVIN


___________________________________________________________________________


OBJET : Tableau des effectifs


Madame la Vice-présidente informe les membres :


- Qu’au vu de la nouvelle organisation du service d’aide à domicile, des modifications 
de postes ont été effectuées par augmentation de la quotité de travail.


Suite à l’avis du CST du 11 avril 2023, il est proposé au Conseil d’Administration de valider la 
suppression des postes ci-dessous (ancienne quotité de travail des postes) :
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FILIERE ET GRADE CATEGO
RIE


EFFECT
IF


DUREE 
HEBDOMADAIRE 


DE SERVICE


Modification des 
moyens


ADMINISTRATIVE : 


Adjoint administratif 
principal de 2ème classe 


C 1
31.5/ 35ème


à compter du 17 mai 2023 


Modification des 
moyens


ADMINISTRATIVE : 


Adjoint administratif 
principal de 1ère classe 


C 1
31.5 / 35ème


à compter du 17 mai 2023


TOTAL SUPPRESSION DE POSTES 2
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION à l’unanimité :


OUI, l’exposé de Madame la Vice-Présidente,


ET après en avoir délibéré,


VALIDE la suppression des postes précités (ancienne quotité de travail des postes).


Pour copie conforme,
La Vice-présidente,


Gwenaëlle PERCHERON


TRANSMIS À LA PRÉFECTURE
DU CALVADOS & PUBLIE, LE 31 MAI 2023
LOI DU 02 MARS 1982
LOI DU 22 JUILLET 1982


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux adressé au maire dans le délai de 
deux mois suivant la date de sa publication et / ou d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Caen dans le délai de deux mois suivant soit la date de publication soit 
éventuellement, la date de rejet, tacite ou express, du recours gracieux.
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DÉPARTEMENT DU CALVADOS
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE


DÉLIBERATION
N° AC 2023 / 23


CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE
DU MARDI 16 MAI 2023 A 18H00


L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, le mardi seize mai à dix-huit heures, les Membres 
du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale se sont réunis dans 
le lieu ordinaire de leurs délibérations, sur la convocation de Madame Gwenaëlle 
PERCHERON, Vice-présidente du Conseil d'Administration.


Date de la convocation écrite :3 mai 2023
Présent(e)s :


Madame PERCHERON, Vice-présidente, 
Mesdames LEBAILLY, LEBLOND, DEWAELE, Conseillères municipales
Monsieur RICHARD, Conseiller municipal
Mesdames TORZECKI, LEGLU, MACÉ
Messieurs LECOEUR, POURNY, SAUTY


Excusé(e)s :


Monsieur MAUNOURY, Président
Mesdames GESNOUIN, DUVAL, Conseillères municipales
Monsieur SOBECKI, Conseiller municipal
Madame GAMBIER,
Monsieur CAUVIN
___________________________________________________________________________


OBJET : Convention conférence des financeurs


Madame la Vice-présidente informe que le CCAS a répondu à un appel à projet dans 
le cadre de la prévention de la perte d’autonomie.


Ainsi, la conférence des financeurs, adossée au département, a donné un avis 
favorable au projet « Réveil des sens et des capacités » ; En conséquence, une participation 
financière est octroyée à hauteur de 3500 euros pour l’année 2023, puis pour 2024 et 2025.


Le projet est basé sur les 5 sens et les capacités de l’être humain. Il s’organisera sous 
forme d’ateliers collectifs, de visites ou d’animation dans lesquels seront travaillés le réveil 
des sens et capacités. 


La subvention permet de financer une partie des prestations externes réalisées tout 
au long des trois années. Les membres de la conférence souhaitent qu’une coordination soit 
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menée avec le centre socio-culturel de Falaise et qu’une remontée soit faite sur l’impact de 
ce programme sur le public cible. 


Le projet doit tout au long de sa réalisation, être ancré sur le territoire via la 
collaboration avec les CLICs et autres partenaires susceptibles d’œuvrer sur le même champ. 
Les porteurs de projet s’assurent du repérage des bénéficiaires, de leur présence et de 
l’organisation pratique des manifestations. 


Les bilans intermédiaires et définitifs seront adressés selon les délais et modalités 
indiquées par le financeur. 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION à l’unanimité :


OUI, l’exposé de Madame la Vice-Présidente,


ET après en avoir délibéré,


AUTORISE Madame la Vice-présidente à signer la convention concernant la conférence des 
financeurs avec le département du calvados.


Pour copie conforme,
La Vice-présidente,


Gwenaëlle PERCHERON


TRANSMIS À LA PRÉFECTURE
DU CALVADOS & PUBLIE, LE 31 MAI 2023
LOI DU 02 MARS 1982
LOI DU 22 JUILLET 1982


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux adressé au maire dans le délai de 
deux mois suivant la date de sa publication et / ou d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Caen dans le délai de deux mois suivant soit la date de publication soit 
éventuellement, la date de rejet, tacite ou express, du recours gracieux.









